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ØRapport moral du Président:principales décisions
ØRapport financier du Trésorier, 
ØValidation des comptes de l’exercice 2017.
ØApprobation du budget 2018, 
ØCongrès de La Baule 2019,
ØQuestions diverses.



Collèges Nom Prénom Année élection Membres de 
droit

Gynéco-Obs D’Ercole Claude x
Gynéco-Obs Dreyfus Michel X
Gynéco-Obs. Goffinet François 2017
Gynéco-Obs Gallot Denis 2015
Gynéco-Obs Gaucherand Pascal 2017
Gynéco-Obs Grossetti Elizabeth 2013
Gynéco-Obs Langer Bruno 2013
Gynéco-Obs Treisser Alain X
Gynéco-Obs Collet Michel X

Pédiatre Debillon Thierry 2017
Pédiatre Hernandorena Xavier X
Pédiatre Mitanchez Delphine 2013
Pédiatre Picaud Jean-Charles 2013
Pédiatre Roze Jean-Christophe X
Pédiatre Simeoni Umberto X
Pédiatre Astruc Dominique 2015
Pédiatre Bruel Henri X
Pediatre Flamant Cyril 2017

3ème collège Deneux-Tharaux Catherine 2015
3ème collège Bréart Gérard X
3ème collège Ancel Pierre-Yves X
3ème collège Gonnaud Françoise 2013
3ème collège Levy Annie 2013
3ème collège Vernier Dominique 2017
3ème collège Ego Anne 2017

Sage-femme Criballet Gisèle 2015
Sage-femme Muller Valérie 2013

Puéricultrice Allen Aurore 2015
Puéricultrice Bertolozzi Christiane 2015

Représentant 
Audipog

Ventitelli Françoise x

Représentant 
usagers

Evrard Anne x

Représentant 
CNGOF

Verspyck Éric x

Représentant 
SFN

Saliba Elie x

Sociétés Nom Prénom Année élection Membres de 
droit

COMPOSITION DU CA 
EN NOVEMBRE 2018



Renouvellement du CA / Statuts

• 19 membres
• 5 GO / 5 pédiatres / 5 représentants autre disciplines / 2 SF / 2 PDE

• Durée du mandat de 6 ans
• Renouvellement tous les 2 ans à l’AG

• En 2019, renouvellement des membres élus en 2013
• 2 GO: Grossetti Elisabeth / Langer Bruno
• 2 Pediatres: Mitanchez Delphine / Picaud Jean Charles
• 3ème collège: Gonnaud Françoise (pedo psychiatre) / Levy Annie (génétique)
• Autres Membres: Muller Valérie (Sage femme)

• Les membres sortants sont ré éligibles

• Les nouvelles candidatures sont à adresser dans les 30 jours avant l’AG de 2019

Une modification décidée au CA du 14/11/18: membres du bureau sortant sont mb du CA de droit pendant 6 ans

Modification des statuts / Sera soumis au vote de l’AG



A propos du Conseil Scientifique

• Composition :
• Langer B
• Baud O, Boithias C, Chantry A, Deneux C, Dupont C, Flamant C, Fresson J, Goffinet F, 

Gonnaud F, Kayem G, Mitanchez D, Morel O, Sentilhes L, Rozenberg P

• Programme scientifique du congrès
• Processus de collecte et sélection des abstracts pour le congrès annuel
• Sélection des dossiers pour les bourses

• Durée de mandat ? Renouvellement ?
• Pas de règle précise



Suggestions du CA du 14 novembre 2018
seront portées au Règlement Intérieur

• Président: élu par le comité
• Durée de mandat 4 ans
• Renouvelé par 1/4 tous les ans ou 2 ans
• Débuter le renouvellement de 4 personnes pour sept 2019

• Conserver la multidisciplinarité
• Procédures
• Candidatures spontanées
• Et vote par le conseil scientifique



Partenariat avec la Fédération des Réseaux en 
Périnatalité
• Objectif:

• Le congrès de la SFMP soit aussi le congrès des Réseaux de Périnatalité

• Principe:
• Pour le congrès annuel, un réseau de périnatalité du territoire national « accueille » le 

congrès de la SFMP
• Participation avec le CS au programme scientifique

• Réalisation d’un ou plusieurs ateliers
• Les membres du réseau d’accueil bénéficient d’un tarif préférentiel
• Le Réseau d’accueil privilégie, pour l’année concernée, le congrès de la SFMP à celui du réseau
• La SFMP « s’appuie » sur le réseau pour les choix logistiques (lieu du congrès, partenariat avec 

les sponsors

• 2018: Réseau Méditerranée / 2019: Réseau Pays de Loire / 2020 : Réseau de 
Normandie



2019
Accueil par le Réseau Sécurité Naissance (Pays de Loire) 

• Lieu : Palais des Congrès ATLANTA à La Baule

• Dates: 14 au 16 Octobre 2019

• Forme
• Atelier, Symposium, Controverses, 2 tables rondes (Prématurité et Gémellité)

• POUR 2020
Accueil par le réseau Normandie. Le Havre 7 au 9 octobre 2020



Trésorerie



Produits ou Ventes significatifs

Libellés 2017 2016
Inscriptions médecins, SF, 
infirmières

78374 84630

Inscriptions étudiants 7539 3380

Audipog 0 200

SFPP 0 250

SEHTAG 0 0

GEGA 0 100

SFMU 0 50

Location stands 40750 76646

Dons (Pr. Treisser) 0 15339

Cotisations 3910 1770



Achats ou Dépenses significatifs

Libellés 2017 2016
Location palais congrès 96136 69384
Déplacements CA° + Congrès 11498 6895
Frais de réception 0 6292
Asteios 19164 12441
Expert-comptable 3840 3840
Assurance dirigeants 480 480
Domiciliation 440 440



Résultat ou perte

• Le résultat courant avant impôts, c’est-à-dire le bénéfice, est:
• 2017: - 76863
• 2016: + 63975
• 2015: + 13709



Le Bilan

• L’actif représente les richesses de la SFMP.
• Le passif représente les dettes de la SFMP

• Dans les 2 cas la situation décrite est celle au 31/12 qui aura évolué 
après cette date-là.

• Le bilan est donc une « photo » de la situation.



Budget prévisionnel 2018

Charges / Dépenses Montant Produits / Ventes Montant
62. Autres services 
extérieurs
• Asteios Management
Secrétariat
• Somara Expert Comptable
• Assurances
• Domiciliation
• .Voyages & déplacements
• Site internet
• Rembt membres CA + Com Sci

6500

3900
500
500

15000
500

3500

756. Cotisations 3000

65. Autres charges gestion 
courante – bourses + prix

5000 Ventes (congrès) 8 000

512. Banque 24400

Totaux 35400 € 24400



Les prises en charge pour le congrès annuel
Inscription Déplacement Hébergement Repas midi

Orateurs (25 financement par budget du 
congrès)

x x x x

Membres du CA élus et membres du CS 
- 15 premiers par budget congrès
- Les suivants par SFMP

x x x x

Membres du CA de droit x

Modérateurs non CS non CA élus x

Orateurs sociétés parallèles (CA février 18)
- Forfaits de 250 / pers par la SFMP
- 3 personnes financées par société 

Prise en charge pour les déplacements du CA 



Autres points



Changement d’Agence Evènementielle en 2017

• 2017 (Lyon) : MCA
• Pas de renouvellement du contrat
• Séparation de MCA et de « Lyon For Events » sans dommages pour la SFMP

• 2018: Atout Com (Agence basée à Aix en Provence)
• Directrice : Elysabeth Cortade 
• Chef de Projet: Christelle Noccela

• 2019: Reconduction d’Atout Com 
• Accord de principe entre Atout Com, le Bureau de la SFMP, le Réseau Pays de Loire
• Validé par le CA du 14/11/2018



Congrès Paris Santé Femme

• Projet supporté par le CNGOF: 
• regrouper les différentes sociétés savantes de gynécologie et d’obstétrique pour un congrès 

de grande envergure, à Paris, une fois par an

• Avantages pressentis
• Attractivité du congrès par une multiplicité des thèmes abordés
• Plus grande affluence aux sessions scientifiques
• Obtenir une plus grande participation des sponsors 

• Implication
• Organiser au moins un session de périnatalité
• Intégrer le Directoire et le Comité Scientifique 
• Pas de participation financière de la SFMP / Intéressement au-delà d’un certain plafond de 

recettes selon attractivité des sessions

Position du CA du 14/11/2018:  Participer à ce projet / Modifications de certains articles de la convention





Questions diverses


